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Une société coopérative éditrice d’un journal 
d’annonces légales en ligne

L’entreprise



Qu’est-ce que 
la SCOPARL 
News Medias 
3.1 ?

Une société dédiée à l’impact positif
Son modèle économique libère sa rédaction des contraintes de plaire à un certain 
lectorat ou à certains annonceurs, lui permettant de choisir librement son 
approche éditoriale.

Son statut coopératif et sa proximité avec la Cité de la RSE a amené la rédaction a 
choisir de s’orienter vers la logique des « Média de Solution » qui complètent leurs 
analyses par des propositions concrètes pour le lectorat. 

Un modèle économique différent des autres média.
Basé sur la vente d’annonces légales, le modèle économique est essentiellement 
assuré par les relations BtoB avec les experts-comptables, avocats, notaires de 
Haute-Garonne (31).
 
Figurant depuis 1999 sur la liste des 5 journaux d’annonces légales du département, 
elle bénéficie d’un marché « captif » sur lequel il n’y a aucun nouvel entrant.

Une société coopérative
Créée en 2014, la SCOPARL News Medias 3.1 regroupe des journalistes,une 
responsable commerciale, un gérant et un conseiller technique au sein de son 
sociétariat.

Elle est régie par les règles de l’Economie Sociale et Solidaire imposant une lucrativité 
limitée, une implication des salariés et un intérêt sociétal. 
Le respect de son statut coopératif est contrôlé annuellement par l’URSCOP. 



Une évolution 
à succès

Digitalisation de l’information : un levier de développement national
 De plateforme régionale, le JT deviendra plateforme nationale en s’appuyant sur 
un réseau de journalistes spécialisés dans le journalisme de solutions afin 
d’organiser la production de contenus propre aux agglomérations adressées 
(Nantes, Marseille, Lyon, Lille...) Le partenariat actuel avec Reporter d’espoirs 
permettra de sourcer les journalistes en charge de la rédaction de contenus de 
solutions.

Evolution du modèle économique lié à la réforme des publications 
d’annonces légales
L’entrée en vigueur de l’article 3 de la loi Pacte depuis novembre 2019 a simplifié la 
publication des annonces judiciaires et légales. En permettant de digitaliser les 
parutions, jusqu’ici possible uniquement par voie de presse écrite, le JT a supprimé 
les coûts de publication hebdomadaire représentant plus 35% de ses charges 
externes.

Un positionnement différenciant : le journalisme de solutions
Le journalisme de solutions s’emploie à analyser et à diffuser la connaissance 
d’initiatives qui apportent des réponses concrètes, reproductibles, à des problèmes de 
société, économiques, sociaux, écologiques..



Des 
perspectives 
d’avenir

Des innovations : mise en place d’une « machine learning » pour 
développer  les abonnements
Grâce aux nouvelles technologies, le JT pourra proposer de s'adapter aux 
différents profils des lecteurs afin d'en faire plus facilement des abonnés 
payants.

Une évolution du positionnement et de l’offre dans le temps
- Transition vers un modèle Freemium : délivrer gratuitement l’information 

locale, rendre payante l’accès aux dossiers à contenu de solution, véritable 
ADN du JT.

- Proposer aux abonnés de devenir acteur de la ligne éditoriale du JT
- Multiplicité des offres d’adhésion intégrant le principe de contrepartie sous la 

forme de dons
- Création d’un « Label JT  de la consommation responsable ». Création d’un 

réseau d’entreprise ayant fait l’objet d’un intérêt particulier par le JT : offrir 
aux adhérents du JT la possibilité d’obtenir des avantages lors de l’achat de 
leurs produits ou services.

- Positionnement Multimedia :  reprise de la Web radio « actif radio ».  600 
podcasts sont déjà disponibles et viennent enrichir les dossiers solutions du 
JT.
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Un placement attractif

Les Titres Participatifs



Qu'est-ce que 
les Titres 
Participatifs ?

Les titres participatifs sont des valeurs mobilières négociables sans droit 
de vote, considérée comme du quasi fond propre et qui prévoient 
une rémunération compensatrice.

Ils offrent la possibilité à des personnes ou des investisseurs qui ne sont 
pas associés d'apporter des fonds à une société, sans limitation de 
montant, avec une rémunération qui peut être attractive. 

Contrairement à des actions, la valeur des titres participatifs ne change 
jamais.

De plus, ils peuvent donner lieu à une réduction d'impôt sur le revenu. 
Le régime fiscal des titres participatifs est celui des obligations 
ordinaires.

Les porteurs de titres participatifs ont les mêmes droits que les 
actionnaires en matière de communication des documents sociaux. 
Organisés en « masse », ils sont convoqués annuellement à une 
assemblée générale pour la présentation des comptes de la société, 
des rapports du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
et sur la rémunération des titres participatifs.

* Banque de France : Fiche 323 – Les titres participatifs », sur https://entreprises.banque-
france.fr/sites/default/files/bdf_reffin_chap3_323.pdf



Conditions de 
l'opération

 Souscription de titres participatifs de la SCOP NEWS MEDIA 3.1

 Montant minimum par investisseur : 5.000 €

 Pas de montant minimum global.  

 Durée de l’investissement : 7 ans

 Rémunération de l’investissement : annuelle
 Part fixe : 5% garantis versés annuellement 
 Part variable : 3% : versés si le CA est > 500 K€

 Calendrier : opération déjà en cours, souscription possible en 
continue. La réduction d’impôt de 25 % n’est, elle, valable que pour 
des versements avant le 31 décembre 2020. Ensuite, le taux est de 
18 %.

Montant recherché : 200 000 €



Quels 
avantages 
d'investir dans 
le JT ?

 Une rentabilité élevée
La somme de la part fixe et d'une part variable déjà atteinte (CA >500 
k€) dans un secteur d'activité en développement est incitative : 
5+3%/an

 Une valeur de capital stable
Contrairement aux actions, la valeur des titres participatifs ne change 
jamais.

 Une déductibilité fiscale incitative 
Les titres participatifs sont déductibles de l'impôt sur le revenu pour 
une part de 25% des sommes versées en 2020 (cf. détails planche 
suivante pour les conditions). 

 Un placement contrôlé
La SCOP NEWS MEDIA 3.1, est ouverte à l’entrée de nouveaux 
sociétaires et investisseurs pour le développement de son activité. 
Elle communique régulièrement les informations financières aux 
porteurs de titres participatifs et investisseurs.
Une Assemblée Générale annuelle des porteurs de titres permet de 
formaliser ce contrôle de l'activité. 



 Exemple 
d’investissement

Pour un investissement de 50 000 € :

 2.500 €/an  d’intérêts annuels au titre de la rémunération fixe 

 1.500€/an d’intérêts annuels au titre de la rémunération 
variable 

 12.500 € au titre de la réduction IR PME*

 50.000 € remboursés à la 7ème année
 

        Soit un cumul de 90.500 € sur 7 ans

*IR PME : Une Réduction d’IR pour souscription au capital de sociétés non cotées
Les contribuables qui souscrivent, jusqu'au 31 décembre 2020, au capital d'une société non 
cotée, lors de la création ou à l'occasion d'une augmentation de capital, bénéficient d'une 
réduction d'impôt.
Le montant de la réduction d'impôt est égal à 25% des versements effectués en 2020, 
versements pris dans la limite de 50 000 euros (personne seule) ou 100 000 euros (couple 
marié ou pacsé), et ce à condition de conserver les titres pendant au-moins 5 ans. A noter 
que cette réduction entre dans le calcul du plafonnement des niches fiscales qui fixe à 10.000 
euros le montant maximum de réduction d'impôt autorisée par an et par foyer fiscal, la partie 
de l'avantage fiscal non-utilisé au cours de l'année où a été réalisé l'investissement pouvant 
être reporté sur l'impôt des quatre années suivantes.



Pourquoi le 
JT ?

Un placement pérenne avec un rendement minimum contractuel
Le modèle économique du JT est bénéficiaire grâce à son positionnement 
différenciant de journalisme de solutions et son partenariat avec la Cité de la RSE. 
La réforme de parution des annonces légales sur le web consolide la rentabilité.
Les titres participatifs permettent de contractualiser le rendement minimum à 
5 %.

Une entreprise au sein d'un groupe plus large
Installée dans la cité de la RSE de Toulouse (31), le JT fait partie d'un ensemble 
d'entreprises gérées par une équipe pluridisciplinaire, ce qui permet d'en assurer 
une gestion saine et une fertilisation croisée avec de nombreuses autres 
entreprises.  

Une structure à vocation responsable 
 Média de solutions
 Intégration de la notion de lecteur-acteur 
 Remise annuelle du Trophée des Solutions
 Création du LABEL JT de consommation responsable



Quel impact de 
la crise Covid ?

Une activité principale maintenue en 2020 
Le dispositif des annonces légales est utilisé pour annoncer les créations 
d’entreprises, leurs changements et leur disparition. Les résultats économiques 
des 8 premiers mois de l’année, bénéficiaires et encore améliorés par rapport à 
l’année précédente, montrent que News Medias 3.1 traverse la crise avec 
efficacité.

Un confinement impactant les comptes 2020
La fermeture des greffes (où sont enregistrés les changements impactant les 
entreprises et générant les annonces légales) ainsi que la réduction des budgets 
publicitaires liés à la suspension de l’économie ont créé un fort ralentissement 
en début 2020. 
Le prévisionnel a été revu en conséquence. 

Un déploiement retardé
Initialement prévu pour 2021, le déploiement sur d’autres territoires est 
repoussé d’une année, le temps pour l’entreprise d’absorber les effets du 
confinement.
Un temps de latence de 1 an entre l’ouverture de ces territoires et l’obtention 
des annonces légales correspondantes a également été ajouté aux prévisions 
initiales, par mesure de prudence. 



COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 2019-2027



Scoparl News Medias 3.1
32 rue Riquet
31000 Toulouse

Rémi Demersseman
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